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Copie de l’avis de démission doit être transmise au 
secrétaire général associé aux emplois supérieurs du 
ministère du Conseil exécutif.

4.2 Échéance

À la fin de son mandat, Me Gallant demeure en fonction 
jusqu’à ce qu’il soit remplacé.

5. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de président-directeur général de 
l’Autorité, Me Gallant recevra, le cas échéant, une alloca-
tion de transition aux conditions et suivant les modalités 
prévues à la section 5 du chapitre II des Règles concernant 
la rémunération et les autres conditions de travail des titu-
laires d’un emploi supérieur à temps plein.

6. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.
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Gouvernement du Québec

Décret 785-2018, 20 juin 2018
ConCernant l’adoption de la liste des indicateurs 
d’occupation et de vitalité des territoires 2018-2022

attendu qu’en vertu du paragraphe 2° de l’article 16 
de la Loi pour assurer l’occupation et la vitalité des  
territoires (chapitre O-1.3) le ministre des Affaires muni-
cipales et de l’Occupation du territoire a notamment pour 
fonction de coordonner les travaux de l’Administration 
visant l’élaboration des indicateurs d’occupation et de 
vitalité des territoires et de recommander l’adoption de 
ces indicateurs par le gouvernement;

attendu que, par le décret numéro 1173-2017 
du 6 décembre 2017, le gouvernement a adopté la Stratégie 
gouvernementale pour assurer l’occupation et la vitalité 
des territoires 2018-2022;

attendu que, en vertu de l’article 8 de cette loi, au 
plus tard dans l’année qui suit l’adoption de toute révision 
de la stratégie, le ministre des Affaires municipales et de 
l’Occupation du territoire soumet, après consultation, au 
gouvernement une liste des indicateurs d’occupation et 
de vitalité des territoires dont il recommande l’adoption;

attendu qu’une consultation a été menée et qu’il  
y a lieu d’adopter la liste des indicateurs d’occupation et 
de vitalité des territoires 2018-2022;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Affaires municipales et de l’Occu-
pation du territoire :

que soit adoptée la liste des indicateurs d’occupation 
et de vitalité des territoires 2018-2022 jointe à la recom-
mandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
andré FortIer
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Gouvernement du Québec

Décret 786-2018, 20 juin 2018
ConCernant la nomination de madame Vicky Lizotte 
comme membre et vice-présidente de la Commission 
municipale du Québec

attendu que le premier alinéa de l’article 3 de la Loi 
sur la Commission municipale (chapitre C-35), modifié 
par l’article 107 de la Loi modifiant diverses disposi-
tions législatives concernant le domaine municipal et la 
Société d’habitation du Québec (2018, chapitre 8), prévoit 
notamment que la Commission municipale du Québec 
est composée d’au plus seize membres, dont au plus trois 
vice-présidents, nommés par le gouvernement;

attendu que le cinquième alinéa de l’article 3 de la 
Loi sur la Commission municipale prévoit notamment que 
l’un des vice-présidents que désigne le gouvernement est 
affecté aux dossiers relatifs à la vérification des munici-
palités et des organismes municipaux;

attendu que l’article 4 de cette loi prévoit que la 
rémunération des membres de cette Commission est déter-
minée par le gouvernement;

attendu que le troisième alinéa de l’article 5 de 
cette loi, modifié par l’article 108 du chapitre 8 des lois 
de 2018, prévoit notamment que le vice-président affecté 
aux dossiers relatifs à la vérification des municipalités et 
des organismes municipaux est nommé pour une période 
de sept ans et qu’au terme de cette période de sept ans, ce 
vice-président reste en fonction et conserve cette affec-
tation jusqu’à ce qu’il soit nommé de nouveau en tant que 
membre de la Commission ou remplacé;

attendu qu’il y a lieu de nommer une membre et 
vice-présidente de la Commission municipale du Québec;
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